
 
 

AMÉLIORER LA SANTÉ MATERNELLE AU BURKINA FASO 
LA SANTÉ EST UN DROIT HUMAIN.  EXIGEONS LA DIGNITÉ 

 
Cette pétition sera renvoyée par Amnesty à M. Seydou Bouda 
Ministre de la Santé, Burkina Faso 
A renvoyer à Amnesty International Belgique Francophone ( Isavelives.be ) - 9, rue Berckmans - 1060 Bruxelles 
 
Monsieur le Ministre, 
 

Comme vous le savez, dans votre pays, les grossesses non désirées survenant trop tôt ou au mauvais moment sont 
particulièrement risquées pour la mère comme pour l'enfant. Confrontées à une grossesse non désirée, de 
nombreuses femmes et adolescentes, en particulier lorsqu'elles ne sont pas mariées, ont recours à l'avortement 
pratiqué dans de mauvaises conditions sanitaires et au péril de leur vie. Assurer l'accès de toutes les femmes à un 
programme de planification familiale volontaire, sans risque et effectif ainsi qu'à des méthodes de contraception, est 
indispensable au succès de toute stratégie visant à réduire le taux de mortalité maternelle. 
Votre gouvernement a reconnu l'importance pour tout être humain de jouir de ses droits sexuels et reproductifs 
lorsqu'en décembre 2005 il a adopté la Loi sur la santé de la reproduction. Toutefois, depuis l'adoption de cette loi, 
pas assez n'a été fait par le gouvernement pour la mettre en œuvre ni pour informer les femmes et les hommes de 
leurs droits. 
 

En conséquence, je vous demande d'adopter et de mettre en œuvre de toute urgence, et en consultation avec les 
organisations de la société civile, un plan afin que ces droits deviennent une réalité, pour tous. 
 

Veuillez agréer, Monsieur de Ministre, l'expression de ma très haute considération. 
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Les champs précédés d'une * sont des champs obligatoires.  
En cochant la case Suivi, vous donnez l'autorisation à Amnesty International Belgique francophone de 
vous envoyer des informations concernant le suivi de cette pétition et de nos actions. 

 
Amnesty International respecte la loi belge sur la vie privée. Toute personne nous confiant des informations peut consulter les informations à son sujet dans nos 
fichiers, et demander à les modifier ou les supprimer. Pour ce faire, veuillez prendre contact par écrit avec Michèle Ligot (responsable des fichiers) Amnesty 
International Belgique Francophone - 9, rue Berckmans - 1060 Bruxelles ou mligot@aibf.be. 
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